
 

CAGNOTTE

THOMAS CE
HEROS

Bonjour à tous et merci d'avance à tout ceux et celles qui vont accepter de nous aider financièrement pour sauver LES
ALLOCATIONS DE THOMAS - AEEH VOLÉES PAR LA CAF
Je fais appelle à vos dons généreux : occasionnels, réguliers, une fois... n'importe quelle somme... pour nous aider à
récupérer l'argent perdu et volé par la CAF :
Depuis 2016, une Assistante Sociale du secteur nous a fait obtenir l'AJPP pendant 8mois car je gardait thomas les après-midi
pour l'emmener à ses rdv médicaux ; je posais thom a la maternelle, allais travaillé jusqu'à 11h30 12h avec ma société auto
entrepreneur sans que ca me rapporte du bénéfice, mais plutôt pour évacuer et prendre du temps.SEULEMENT c'est
qu'après avoir déclaré les revenus à la CAF pour la prime d'activité, l'organisme se retourne contre moi"VOUS N'AUREZ PAS
DU TOUCHER L'AJPP, VOUS DEVEZ NOUS RENDRE 10 000€ !!!"
SAUF qu'au vu des finances du foyer, ce n'est pas possible du tout même par échéancier. GROSSES GALERES
FINANCIERES qui s'installent qui empêche la famille de s'en sortir et ce encore aujourd'hui.DETTES CAF ET AUCUNES
AUTRES ALLOCATIONS :jamais de prime de rentrée scolaire, jamais prime noel, jamais d'autres aides !!!Pourquoi? Car
malgré tout, c'est une famille qui travaille et on un revenu fiscal de référence qui dépasse le plafond, de PEU !
Travailler pour ne jamais se faire aider et nous VOLER LES ALLOCATIONS DE THOMAS c'est honteux par l'état ! Des
mauvaises lois illogiques, soit disant MME MACRON est là pour les Handicapés ; pas pour tous le monde !
l'AJPP donné sans contrôler nos revenus, nos droits du soit disant N-2 (2ans en arrières) ; un formulaire CAF avec des
erreurs dessus et illogique ; une Assistante Sociale qui m'a fait ouvert des droits alors que j'aurai pas du avoir. DU
MENSONGE ET ARNAQUE DE L'ETAT PUR ET DUR. MERCI AUX SERVICES SOIT DISANT SOCIAUX !!!Je suis passée
aux étapes de réclamations, contestations, Tribunal Securité Sociale, Cour d'appel avec un avocat incompétent qui pense
qu'au fric et me dit "c'est la CAF ya rien a faire ! Vous me payez avec la protection juridique, j'y prend pas au sérieu c'est une
perte de temps et d'argent pour moi" !C'EST MOI SEULE QUI EST TROUVEE LES ERREURS DES DOSSIERS !!! Jusqu'à
ecrire aussi au président de la République, M. MACRON et au Ministère des Affaires Sociale qui m'avait répondu soit disant
qu'il allait intervenir....Mon oeil, MENSONGES !!!J'ai fini par le médiateur de la CAF jusqu'au Président des commissions des
recours amiables QUI A REFUSE ET M'IMPOSE DE REMBOURSE.Vous savez comment?SUR L'ALLOCATION D'ENFANT
HANDICAPE DE MON FILS THOMAS Pendant 60mois, il ne touchera plus ses alloc de 145€/mois !!!
De plus ils se sont déjà servi sur la PAJE quand il était en fin de nounou ! Zéro aides pour érgothérapeuthe,
psychomotriciene, psychologue TCC... ENORMEMENT DE FRAIS DE NOTRE POCHE QUI RUINE LE FOYER ET NOUS
EMPECHE DE MANGER, S'HABILLER...
MEME LA BANQUE DE FRANCE NE NOUS AIDE PAS A EFFACER LA DETTE. PER-SO-NNE !!!
MAIS on ne le fait pas voir, on ne veut pas de pitié, on se débrouille seuls, à 3. Rendre service à droite à gauche, vendre des
articles maison... MAIS CA NE SUFFIT PAS
NOUS SOMMES DANS L'ALERTE NOIR, il faut qu'on récupère l'argent afin de combler les trous, le livret A de thomas, son
compte bancaire pour ses 18ans, son assurance vie... Nous avons tout vidés même les notres pour payer des retards de
factures à cause de la CAF.
Nous avons un réél besoin d'un budget de 100 000€ afin que tout soit remis à flot et qu'on arrive ENFIN à réspirer SANS
DETTE.
On adore travailler, rendre service aux gens, être là pour les autres, Bienveillant.......MAIS A PRESENT, nous avons besoin
de VOUS, de votre GENEROSITE, SOLIDARITE AFIN DE SAUVER SON ARGENT et comme ca quand il sera grand à 18-
20ans, il pourra mener sa vie (appart, permis, voiture, travail, projet...) et assurer UN BEL AVENIR GRACE A VOUS TOUS !!!
AIDEZ NOUS s'il vous plaitbeaucoup me connaissent, je ferai des vidéos en ligne sur les réseaux sociaux, youtube...Des
gens me connaissent comme Animatrice Périscolaire, comme maman d'enfant handicapé qui défend à coeur son enfant,
comme DEFENSEUSE DE DROITS,Et d'autres comme STEFY SERVICES votre ASSISTANTE ADMINISTRATIVE.Car grâce
à mes combats, j'ai créé ma société pour vous aider en retour à gérer vos dossiers, vos combats (bien sûr services payants -
50% impôts). J'ADORE VOUS AIDER DANS LES PAPIERS !www.stefyservices.fr
Merci du fond du coeurL'handicap est invisible certe, mais les douleurs sont internes et nous subissons tout ca seul !
Merci infiniment pour Thomas,et notre Famille

Ci-dessous son histoire pour comprendre nos combats,seuls,sans l'aide de personne,
isolés.----------------------------------------------------------------------------Il était une fois, un petit garçon de 2.5ans qui fait sa 1ère
rentrée scolaire à CHARVIEU CHAVAGNEUX (38230) et au bout de 2 semaines se fait viré de son école de secteur à cause
de son EPILEPSIE et retard de language et propreté "gardez le chez vous !". Aucun accompagnement et aménagement mis
en place. Style "débrouillez-vous".En l'espace de 7ans, il changea 6 fois d'école ; il était en ordinaire jusqu'à sa 2ème année
de CP avec AVS et rythme individuel grâce à COLOMBIER SAUGNIEU (69) et fut orienté en ULIS pour son CE1 à MEYZIEU
(69). Une horreur ! Qu'avons nous acceptez là ! L'école me l'a flingué "psychologiquement" et ne l'acceptait pas SAUF la
cantine !Diagnostiqué TSA/TDAH/MULTI DYS/HPE soit HYPERSENSIBLE ET ATYPIQUE,c'est un enfant très différent avec
une inintelligence logique et hors du commun. Après l'ULIS il est parti en école spécifique hors contrat à LYON (69) qui au
final ne lui correspondait pas non plus "ON N'EST PAS FORME POUR, IL DOIT ALLER EN IME".Dépités, on a fini grace à
notre Fondation OVE qui nous on bien aidé, par trouvé un bon IME qui vont le gérer jusqu'à ses 18ans, soit orientation
professionnelle, malgré qu'il ne soit pas du tout Déficient Intellectuel MAIS NE SUPPORTE PAS DE LE LAISSER SANS
RIEN ! SONT LA POUR LUI !!!Depuis ses 10ans, après tout mes coups de geules auprès du rectorat, inspecteur, académie...
il a pu retourné à son école de secteur à Charvieu MAIS MAIS MAIS...2H/SEM.Mais me direz vous, le reste du temps, il fait
quoi : très peu d'école avec une superbe maitresse et directrice sans avs, un peu d'IME...?LE RESTE AVEC SON PAPA qui
ne travaille plus depuis octobre 2022 jusqu'à aout 2023. Presque 1an de perte de Salaire !
Dès septembre 2023 papa retourne travailler à 80%, maman continue le travail et thomas 4h école et le reste IME sauf
mercredis et vendredi après midi et vacances.Plus stable mais pas financièrement vu que nous avons tout perdu à cause de
la CAF-------------------------------------------------------------------------------SAUVONS LES DROITS DE THOMASSAUVONS SES
AIDESLA CAF N'A PAS LE DROIT DE TOUT LUI PRENDRE POUR UNE ERREUR PROFESSIONNELLE DE L'ETAT !On
n'a pas demandé d'être parent d'enfant handicapé et encore moins LUI d'être DI-FE-RENT !!!
Mais, Charmant ;)
Merci pour lui
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